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Pas encore adhérent·e ? Optez pour l’adhésion anticipée ! 
 

Adhérent∙e dès maintenant mais prélevé∙e après la rentrée ? C’est possible. 
 

Être adhérent·e dès maintenant, c’est bénéficier dès aujourd’hui (et pour toute l’année scolaire 
2022/2023) de tous les services d’un syndicat utile. 
 

Pour adhérer c’est ICI 
 

J’adhère 

 
Mouvement 2022 : Vérifiez le barème pour chaque vœu ! 
 

Vous devez vérifier votre barème pour chaque vœu. En effet, certaines bonifications ne 
s’appliquent qu’à un ou plusieurs vœux (rapprochement de conjoint, réitération de la demande, etc.). 
 

Vous avez jusqu’au 12 mai pour faire remonter les erreurs (à mouvement.1d67@ac-strasbourg.fr ET 67@se-unsa.org ) ! 
 

En cas de doute, adressez-vous aux spécialistes du SE-Unsa ! 
 

Décrypter l’accusé de réception ? 

 
Tout savoir sur nos stages thématiques et vous inscrire 
 

05/05/2022 « face aux comportements perturbateurs : comprendre et agir »       COMPLET 
 

02/06/2022 : « Stage spécial AESH » : inscriptions par mail à 67@se-unsa.org  
 

        16/06/2022 « Agir sur le stress par l’association “Parlons travail” "Agir sur le stress" » : s’inscrire  
 

Suivez nos propositions de stages tout au long de l’année 

 
Refus de disponibilité ou de temps partiel ? Saisissez la 
CAPD ! 
 

Vous avez reçu un refus de disponibilité ou de temps partiel (même si ce refus ne concerne que la 
quotité demandée, plusieurs recours sont envisageables dont la saisine de la CAPD qui peut être faite en même temps 
qu’une procédure de recours gracieux. 
 

Les différents recours et comment les introduire 

 
REP+ et jours de pondération : la non réponse du Dasen 
 

A la question pourtant simple du SE-Unsa sur les 18 demi-journées d’allègement de service devant 
élèves en compensation des temps de concertation, d’entretiens suite à visite, de formations 
supplémentaires, etc., la réponse du Dasen semble simplement « simpliste » … 

 

Lire la suite et la non-réponse du Dasen 

 
Personnel en situation de handicap : solliciter le 
correspondant handicap 
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Si la circulaire du 17 mars 2022 relative à la mise en place de la fonction de référent handicap dans la Fonction Publique 
d’état précise le rôle des référents handicap, une fonction similaire existe déjà, depuis 1994, dans l’Éducation nationale : 
le correspondant handicap des personnels. 
 

Toutes les infos… 

 
Décharges des écoles de 1 à 3 classes : le compte n’est pas 
bon Monsieur l’Inspecteur d’Académie !  

 

Les décharges statutaires de direction des écoles de 1 à 3 classes sont clairement établies. Grâce 
aux nombreuses interventions du SE-Unsa 67 lors des CTSD et CDEN, au fil du temps des moyens ont été attribués 
pour assurer celles-ci. 
Force est de constater que ces moyens sont détournés vers d’autres missions afin de pallier au manque cruel de 
remplaçants. 
 

Le SE-Unsa 67 a interpellé l’Inspecteur d’Académie à ce sujet pour lui rappeler la législation en vigueur et exiger le 
strict respect de celle-ci et des engagements pris lors des instances. 
 

Lire la suite… 

 
Circulaires académiques et départementales : en ce moment… 

 

01/05 : CAFIPEMF (déclaration de son intention de candidature auprès de son IEN) 
 

02/05 : liste d’aptitude accès au corps des IEN R2022 
 

27/05 : INEAT-EXEAT R2022 
 

Toutes les circulaires de l’année 2021-2022 

 
Versement de la gratification pour les stages de master 
MEEF : un retard inacceptable 
 

Cette gratification rétribue le stage d’observation et de pratique accompagnée (Sopa) des étudiants 
en deuxième année de master MEEF qui n’ont pas de contrat alternant (voir notre article). 
De nombreux rectorats tardent à la verser. Le SE-Unsa intervient auprès du ministère. 
 

En savoir plus… 

 
Pédagotek : quoi de neuf ? 
 

La Pédagotek c’est des ouvrages et des outils pédagogiques de la maternelle au lycée au gré de nos 
coups de cœur et des nouveautés. 
 

En savoir plus… 

 
Film "Les Segpa" : Non au mépris ! Ensemble changeons le 
regard sur la Segpa… 

 

« Aujourd’hui sort le film intitulé Les Segpa. Ce film reprend sur grand écran les thèmes de la websérie 
du même nom qui a eu des millions de vues. 
 

Pour le SE-Unsa, il est lamentable de contribuer à la stigmatisation de nos élèves les plus fragiles et de leur famille 
en véhiculant des stéréotypes dévalorisants. C’est pourquoi le SE-Unsa se fait le relais d’expériences positives liées à 
cette scolarisation si particulière. »… 
 

Lire la suite, lire des témoignages, … 

 

Suivez-nous !             se-unsa67.net 
 

Désabonnement 

https://se-unsa67.net/personnel-en-situation-de-handicap-solliciter-le-correspondant-handicap/
https://se-unsa67.net/film-les-segpa-non-au-mepris-ensemble-changeons-le-regard-sur-la-segpa/
https://se-unsa67.net/film-les-segpa-non-au-mepris-ensemble-changeons-le-regard-sur-la-segpa/
https://se-unsa67.net/decharges-des-ecoles-de-1-a-3-classes-le-compte-nest-pas-bon-monsieur-linspecteur-dacademie/
https://se-unsa67.net/decharges-des-ecoles-de-1-a-3-classes-le-compte-nest-pas-bon-monsieur-linspecteur-dacademie/
https://se-unsa67.net/decharges-des-ecoles-de-1-a-3-classes-le-compte-nest-pas-bon-monsieur-linspecteur-dacademie/
https://se-unsa67.net/circulaires-2021-2022/
https://se-unsa67.net/circulaires-2021-2022/
https://se-unsa67.net/gratification-pour-les-stages-en-master-meef-cest-pour-bientot/
https://se-unsa67.net/versement-de-la-gratification-pour-les-stages-de-master-meef-un-retard-inacceptable/#more-27547
https://se-unsa67.net/versement-de-la-gratification-pour-les-stages-de-master-meef-un-retard-inacceptable/#more-27547
https://se-unsa67.net/versement-de-la-gratification-pour-les-stages-de-master-meef-un-retard-inacceptable/#more-27547
https://se-unsa67.net/versement-de-la-gratification-pour-les-stages-de-master-meef-un-retard-inacceptable/#more-27547
https://se-unsa67.net/versement-de-la-gratification-pour-les-stages-de-master-meef-un-retard-inacceptable/#more-27547
https://se-unsa67.net/versement-de-la-gratification-pour-les-stages-de-master-meef-un-retard-inacceptable/#more-27547
https://se-unsa67.net/film-les-segpa-non-au-mepris-ensemble-changeons-le-regard-sur-la-segpa/
https://se-unsa67.net/film-les-segpa-non-au-mepris-ensemble-changeons-le-regard-sur-la-segpa/
http://www.se-unsa67.net/
mailto:67@se-unsa.org?subject=Désabonnement_infolettre_67
https://www.facebook.com/seunsa.basrhin/?fref=ts
https://twitter.com/seunsabasrhin

